La mobilité transfrontalière

1. Cadre légal

En 1957, le Traité de Rome institue la libre circulation des personnes au sein de la Communauté économique européenne mais la limite aux travailleurs
. Il faut attendre l'Acte unique européen (1986) pour que ce droit soit étendu à l'ensemble des citoyens de l'Union européenne. 

Pour ne pas entraver cette libre circulation, les Etats membres ont institué un mécanisme communautaire de coordination de leurs systèmes de sécurité sociale : les règlements 1408/71 et 574/72 remplacés, depuis le 1er mai 2010, par les nouveaux règlements 883/04 et 987/09 visent à protéger les droits de sécurité sociale des personnes qui se déplacent dans l'UE. 

Grâce au principe d'exportabilité des prestations de sécurité sociale posé par le règlement 883/04 et, sauf dérogation
 à la levée des clauses de résidence, les ressortissants de l'UE peuvent « recevoir des soins dans leur nouveau pays de résidence ainsi qu'en cas de séjour temporaire à l'étranger (vacances, retour passager en famille …) »
.

Les personnes âgées hébergées dans un établissement situé de l'autre côté de la frontière bénéficient de ces droits et sont soumises aux procédures établies par ces règlements.

Avant de les développer, il convient de rappeler les conditions d'accès au territoire et de séjour en vigueur en Belgique, en France et au Luxembourg. 

1.1. Conditions d’accès aux territoires et de séjour

Ces trois pays ont transposé dans leur législation interne les dispositions du Traité ainsi que les règlements
 et directives
 subséquentes relatives au droit de séjour des citoyens de l’Union et des membres de leur famille.

La directive communautaire en date du 29 avril 2004 rassemble désormais en un seul document l’ensemble de ces textes et simplifie les formalités pour l’exercice du droit de séjour des citoyens de l’Union européenne
.

Un droit de séjour a ainsi été institué en faveur des travailleurs salariés et non salariés ayant cessé leur activité professionnelle (directives 68/360 et 90/365). Cependant, ce droit de séjour des retraités est lié au niveau de couverture sociale des intéressés.

En effet, les Etats membres sont en droit de faire dépendre de deux conditions le droit de séjour de tout ressortissant de l’Union qui a exercé dans la Communauté une activité en tant que travailleur salarié ou non salarié, ainsi que des membres de sa famille :

· qu’il bénéficie d’une pension d’invalidité, de préretraite, de vieillesse, ou d’une rente accident du travail ou de maladie professionnelle, de niveau suffisant pour qu’il ne devienne pas, pendant son séjour, une charge pour l’Etat d’accueil ; 

· qu’il dispose d’une assurance maladie couvrant l’ensemble des risques dans l’Etat membre d’accueil.

Les ressources du demandeur sont considérées comme suffisantes lorsqu’elles sont supérieures au niveau de ressources en deçà duquel une assistance sociale peut être accordée par l’Etat membre d’accueil à ses ressortissants (ou supérieure au niveau de pension minimale de sécurité sociale), compte tenu, de la situation personnelle du demandeur et des membres de sa famille (art 1 Directive n°90/365).

La directive du 29 avril 2004 (devant être transposée avant le 30 avril 2006) abroge la directive précédente et pose désormais la condition générale suivante : au-delà d’une durée de trois mois, toute personne inactive
 a le droit de séjourner sur le territoire d’un autre Etat membre, à condition 

· de disposer de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système d’assistance sociale de l’Etat membre d’accueil au cours de son séjour ;

· et d’une assurance maladie complète dans l’Etat membre d’accueil.

Ne sont donc plus visées les seules pensions et rentes perçues au titre d’un emploi antérieur ou les prestations sociales qui ne sont, pour la plupart, pas exportables.

Cette nouvelle mesure, assortie de l’impulsion donnée par la Cour de Justice en faveur d’une meilleure effectivité du droit de séjour des retraités
, devrait favoriser leur libre circulation dans l’Union européenne.

1.1.1. En Belgique

En Belgique, l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers sont régis par la loi du 15 décembre 1980
. 

Selon ce texte, les personnes âgées étrangères n'ont besoin que d'une carte d'identité du pays d'origine ou d'un passeport valable durant leurs trois premiers mois de séjour. Si elles sont hébergées chez des particuliers, elles doivent en aviser les autorités communales de leur lieu de séjour.

Le transfert de résidence effectué par les personnes âgées étrangères vers leur lieu d'hébergement n'implique pas nécessairement un changement de domicile. Elles doivent néanmoins dans ce cas faire preuve de moyens de subsistance suffisants. 

Au-delà d'un an, l'administration communale compétente doit introduire une demande d'établissement. Si l'établissement est accordé, la commune délivre une carte de séjour valable pour cinq ans et inscrit l'étranger dans le registre de la population. Cette personne est présumée, par la loi, avoir établi son domicile ou le siège de sa fortune en Belgique et est, par conséquent, soumise à l'impôt sur le revenu pour l'entièreté des revenus touchés n'importe où dans le monde.

1.1.2. En France

La régularité du séjour d’un étranger en France (Métropole et Départements d’Outre Mer) est une condition d’ouverture du droit à un avantage de vieillesse quel qu’il soit
. Celle-ci doit être remplie à la date d’effet de l’avantage réclamé, et non à la date de dépôt de la demande
.

Les ressortissants étrangers relevant du droit communautaire
 bénéficient d’un droit de séjour privilégié.

En application des décrets du 11 mars 1994 et du 27 avril 1995
, complétés en dernier lieu par la loi du 26 novembre 2003
, la production d’un simple document attestant de la nationalité, est suffisante pour prouver la régularité du séjour en France
.

Au-delà d’un séjour de trois mois dans le pays, une autorisation administrative de séjour doit être délivrée par l’autorité préfectorale
.

Le ressortissant communautaire, souhaitant exercer une activité économique salariée ou indépendante en France, bénéficie d’un titre de séjour pour une période de 10 ans. A l’expiration de cette période, une carte de ressortissant communautaire à durée permanente lui est délivrée ainsi qu’aux membres de sa famille.

L’obtention de ce titre de séjour pour un retraité, un pensionné ou un non actif, est subordonnée à la condition de justifier d’une couverture sociale et de disposer de ressources suffisantes pour ne pas être à la charge du pays d’accueil
. La carte délivrée est valable 5 ans.

Pour les ressortissants de pays tiers, une carte de résident, valable 10 ans, est accordée aux étrangers qui justifient avoir des liens personnels et familiaux en France
.

Une carte spécifique « retraité » ou « conjoint de retraité » est accordée à l’étranger qui a résidé en France sous couvert d’une carte de résident, et qui a souhaité s’établir dans son pays d’origine tout en gardant la possibilité d’effectuer des séjours temporaires n’excédant pas une année en France.  

1.1.3. Au Luxembourg 

Au Luxembourg, l’arrivée d’étrangers communautaires (et non communautaires) est régie par la loi du 28 mars 1972
 et les règlements grands-ducaux du 28 mars 1972
. 

Selon l’article 2 de la loi : « l’entrée et le séjour au Grand-Duché pourront être refusés à l’étranger : (…) - qui ne dispose pas de moyens personnels suffisants pour supporter les frais de voyage et de séjour. ».

L’article 1er du règlement définissant le régime général précise : « Tout étranger, qui se propose de séjourner moins de trois mois dans le Grand-Duché, doit dans les trois jours à partir de son arrivée, faire à l’autorité locale de la commune où il voudra fixer sa résidence, une déclaration à ces fins. (…) »

En conformité avec la directive 90/364/CE, un régime particulier s’applique aux ressortissants communautaires (et EEE) « (…) qui ont exercé dans l’Espace Economique européen une activité en tant que salarié ou non salarié, à condition qu’ils bénéficient d’une pension d’invalidité, de préretraite ou de vieillesse ou d’une rente d’accident de travail ou de maladie professionnelle qui leur assure un revenu au moins égal au revenu minimum garanti tel qu’il est défini à l’article 3 de la loi du 26 juillet 1986 (…) et qu’ils disposent d’une assurance-maladie
 » (art 1er, sub 6 du règlement
).

Le ressortissant communautaire séjournant moins de 3 mois peut résider régulièrement sous le couvert du document qui a permis le franchissement de la frontière (art. 7 du règlement
). Ceci ne le dispense pas de la déclaration à faire à la commune.

Au-delà des 3 mois, tout Communautaire doit faire la demande d’une carte de séjour auprès de sa commune. La délivrance de cette dernière est soumise  à certaines conditions
, dont  celle des ressources.

Le Communautaire qui ne dispose pas de moyens suffisants pour remplir la condition des ressources peut toutefois présenter une déclaration de prise en charge, signée par un membre de sa famille qui réside déjà au Luxembourg.

1.2. Exportabilité des allocations / assurances 

La question de l’exportabilité des prestations sociales est au cœur du dispositif de libre circulation des personnes.

Les clauses de résidence prévues par la législation des Etats membres sont cependant battues en brèche par la Cour de Justice qui, sous couvert de la qualité de citoyen de l’Union, accorde aux titulaires d’un droit de séjour les prestations sociales de l’Etat d’accueil dans les mêmes conditions que les nationaux.

1.2.1. Allocations belges 

Rappelons que pour bénéficier de la Garantie de Revenus Aux Personnes Agées
 (ou du Revenu Garanti aux Personnes Agées), les personnes âgées doivent séjourner en permanence et effectivement en Belgique. Par conséquent, dès qu'un bénéficiaire de la GRAPA (ou RGPA) quitte la Belgique, il doit en informer l'Office National des Pensions (ONP). 

Concrètement, la durée de séjour à l'étranger est, sauf exception
, limitée à 29 jours/an. En cas de séjour plus long, « le paiement de la GRAPA (ou RGPA) est suspendu pour chaque mois au cours duquel le bénéficiaire ne séjourne pas de manière ininterrompue en Belgique »
. 

Pour bénéficier de l'allocation aux personnes âgées belges, la personne doit également être domiciliée en Belgique et y séjourner réellement. Par conséquent, lorsque le bénéficiaire s'absente du Royaume, celui-ci doit en aviser le service des allocations aux handicapés. Sont considérés comme des séjours à l'étranger les séjours à l'étranger :  

· < 90 jours / an ; 

· comme patient dans un hôpital ou dans un autre établissement de soins ; 

· chez un parent ou allié qui est au service de l'Etat belge ; 

· autorisés par le Ministre en raison de circonstances exceptionnelles. 

1.2.2. Les allocations françaises 

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie
 est définie comme « une allocation d’aide sociale qui répond à une exigence de solidarité nationale »
, et n’a donc pas vocation à être exportée hors du territoire national.

En application de l’article L 232-2 du Code de l’Action Sociale et des familles, l’APA n’est versée qu’à toute personne attestant d’une résidence stable et régulière sur le territoire français.

La résidence stable s’entend d’une résidence effective et ininterrompue de plus de trois mois sur le territoire national.

En conséquence, une personne dépendante placée dans un établissement d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France, ne peut prétendre à l’APA, et a droit uniquement aux prestations de l’Etat de résidence. Ces prestations sont dans ce cas imputées à l’Etat français qui est tenu de rembourser la dépense sur la base d’un forfait annuel tenant compte du coût moyen local, par titulaire de pensions, de prestations en nature de maladie (soins de santé et soins liés à l’état de dépendance)
.

L’APA est considérée par l’Etat français comme une prestation en nature, hors du champ d’application de l’article 10 du règlement 1408/71  qui organise l’exportation des prestations en espèces d’invalidité, de vieillesse et de survivant
.

1.2.3. L'assurance luxembourgeoise
Les assurés luxembourgeois peuvent :

· soit exporter leurs prestations en espèces luxembourgeoises vers tout autre Etat –membre ;

· soit bénéficier des prestations en nature servies par le pays de résidence à charge du Luxembourg. 

Les prestations en nature sont toujours réalisées par des services prestataires de l’Etat membre d’accueil et sont à la charge de l’organisme payeur du pays d’origine selon un système de remboursement forfaitaire (arrêt Molenaar CJCE (C160/96)).

Quant à l’évaluation d’un assuré luxembourgeois résidant à l’étranger :

· Cet assuré doit, en principe se déplacer vers le Luxembourg, où il sera évalué par la CEO. Les frais du déplacement sont à la charge de la personne qui souhaite bénéficier de l’assurance dépendance. Si toutefois il ne peut pas se déplacer et habite à une distance raisonnable du Luxembourg, la CEO se déplace pour l’évaluer. Si la personne habite loin et ne peut pas se déplacer, l’évaluation peut être faite par le médecin traitant. 

· L’assuré luxembourgeois résidant en Belgique peut être évalué par l’INAMI
 en Belgique suite à un accord administratif entre l’INAMI et les autorités luxembourgeoises, sur base d’un questionnaire spécifique de la CEO. 

1.2.4. Les arrêts de la CJCE 

La prise en charge du risque dépendance est source de nombreux contentieux, particulièrement concernant les conditions de résidence imposées par les Etats membres pour le versement de leurs prestations.

A travers ce contentieux, la Cour a été amenée à préciser le champ d’application du règlement 1408/71 : les prestations versées par les Etats membres au titre du risque dépendance constituent des prestations de maladie en espèces soumises en conséquence au principe de l’exportabilité des prestations de sécurité sociale, sauf dérogations prévues par le règlement communautaire. 

Arrêt Snare (C-20/96)

Un retraité qui percevait dans son Etat d’origine des prestations sociales lui assurant des ressources minimales s’est vu refuser par la Cour de Justice le droit de séjour dans un autre Etat membre au motif que ces prestations ne sont pas exportables en application de l’article 10 bis du règlement 1408/71 relatif aux prestations spéciales à caractère non contributif, et qu’il risquait, en conséquence, de se retrouver à la charge de l’assistance sociale de l’Etat de séjour.

La Cour a constaté qu’à défaut d’harmonisation en matière de sécurité sociale, les Etats membres restent compétents pour définir les conditions requises pour l’octroi de prestations sociales, même s’ils les rendent plus rigoureuses.

Arrêt Molenaar (C-160/96)
M. et Mme Molenaar résident en France et travaillent en Allemagne. Ils sont tous deux affiliés à titre volontaire à l'assurance maladie en Allemagne et ont été assujettis à l'assurance dépendance
 depuis le 1er janvier 1995. Or, leur caisse d'assurance maladie (AOK) les a informés qu'ils ne pourraient, conformément à la législation allemande, bénéficier des prestations de l'assurance dépendance tant qu'ils résideraient en France. 

La question préjudicielle posée dans cette affaire vise à savoir si un Etat membre peut imposer aux personnes travaillant sur son territoire mais résidant dans un autre Etat membre de cotiser à un régime de sécurité sociale du type de celui de l'assurance dépendance tout en excluant le versement des prestations au titre d'un tel régime dans l'Etat membre où résident ces travailleurs. 

Pour répondre à cette question, la CJCE a précisé tout d'abord que les prestations de l'assurance dépendance allemande relèvent du champ d'application du règlement 1408/71 sous la rubrique de l'assurance maladie car :

· Les dispositions relatives à l'octroi des prestations de l'assurance dépendance confèrent aux bénéficiaires un droit légalement défini ; 

· Les prestations octroyées ont essentiellement pour objet de compléter les prestations de l'assurance maladie afin d'améliorer l'état de santé et la vie des personnes dépendantes. 

Le juge a estimé également que les prestations de l'assurance dépendance allemande sont des prestations en espèces car : 

· Le versement de l'allocation n'est pas subordonné à l'engagement préalable de certaines dépenses ni a fortiori à la production de justificatifs des dépenses engagées ;

· Le montant des allocations est fixé indépendamment des frais réellement engagés par le bénéficiaire ; 

· Le bénéficiaire dispose d'une grande liberté d'utilisation des sommes allouées.

Par conséquent, conformément à l'article 19 §1 b) du règlement 1408/71, le travailleur bénéficie de l'allocation dépendance dans l'Etat membre où il réside, même si la législation de ce dernier Etat ne prévoit pas de prestation de ce type. Autrement dit, le bénéfice d'une allocation telle que l'allocation de dépendance, qui constitue une prestation de maladie en espèces, ne peut être subordonné à la résidence de l'assuré sur le territoire de l'Etat d'affiliation. 

Par ailleurs, le juge note qu'un Etat membre peut imposer à des personnes travaillant sur son territoire mais résidant dans un autre Etat membre de cotiser à un régime de sécurité sociale couvrant le risque de dépendance et ce, même s'il n'en bénéficie pas. 

Arrêt Jauch (C-215/99)
Cette affaire concerne un résident allemand qui a travaillé en Autriche. Assuré à titre volontaire au régime de l'assurance pension autrichien, il reçoit depuis le 1er mai 1995 une pension de retraite du régime autrichien. 

M. Jauch se voit refuser l'allocation de soins liée à sont état de dépendance prévue par la loi fédérale autrichienne au motif que cette allocation est expressément inscrite à l'annexe II bis du règlement 1408/71 (allocations spéciales en espèces à caractère non contributif) qui constitue une dérogation au principe de l’exportabilité des prestations de sécurité sociale. Par ailleurs, cette allocation  est  soumise par la législation autrichienne à une condition de résidence sur le territoire national. 

La CJCE a été amenée à déterminer si cette allocation, inscrite à l'annexe II bis du règlement 1408/71, est effectivement une prestation spéciale en espèces à caractère non contributif.

En se basant sur les critères définis dans l'arrêt Molenaar, la Cour a considéré l'allocation de soins autrichienne comme une prestation en espèces de l'assurance maladie. 

Par contre, la Cour a estimé que cette allocation présente un caractère contributif dans la mesure où le financement de cette prestation a été réalisé grâce à l'augmentation des cotisations d'assurance maladie.

Etant donné que l'allocation de soins prévue par la loi fédérale autrichienne n'est pas une prestation spéciale en espèces non contributive, son versement ne peut être subordonné à la condition que la personne dépendante ait sa résidence habituelle en Autriche. 

Arrêt Gaumain-Cerri et Barth (C-502/01)
Cet arrêt concerne deux affaires relatives à l'assurance dépendance allemande. 

M. et Mme Gaumain-Cerri résident en France et travaillent en Allemagne. Ils sont à ce titre affiliés à l'assurance dépendance allemande. Ceux-ci exercent à titre bénévole le rôle de tierce personne auprès de leur fils handicapé mais leur caisse refuse de prendre en charge leurs cotisations d'assurance vieillesse (prestations de l'assurance dépendance allemande) au motif qu'ils ne résident pas sur le territoire allemand. 

De même, Mme Barth, résidente belge, apporte son aide en Allemagne à un fonctionnaire retraité. Celle-ci voit le versement des cotisations lui permettant d'acquérir des droits de pension (prestations de l'assurance dépendance allemande) interrompu parce qu'elle ne réside pas en Allemagne. 

Conformément à l'arrêt Molenaar, cet arrêt a estimé que les prestations de l'assurance dépendance sont des prestations de maladie soumises au règlement 1408/71. La prise en charge des cotisations d'assurance vieillesse de la tierce personne à laquelle une personne dépendante a recours pour l'assister à domicile est qualifiée de prestation de maladie en espèces. Cette prestation est par conséquent exportable et sera octroyée :

· dans le cas de la famille Gaumain-Cerri, selon les dispositions de la législation en vigueur dans le pays compétent de la personne dépendante (Allemagne) sauf si la personne dépendante a droit aux mêmes prestations en vertu de la législation de l'Etat sur le territoire duquel elle réside (France) ; 

· dans le cas de Mme Barth, selon les dispositions de la législation en vigueur dans le pays compétent de la personne dépendante (Allemagne), et ce même si la prestation est fournie par un organisme de droit privé. 

La Cour se base désormais sur la qualité de citoyen de l’Union pour accorder à « tous les ressortissants des Etats membres qui se trouvent dans la même situation, d’obtenir, dans le domaine d’application du Traité, sans préjudice des exceptions prévues à cet égard, le même traitement juridique ». La Cour pose donc un principe d’égalité de traitement dépassant le seul critère de la nationalité.
1.3. Accès aux soins de santé 

1.3.1. Les droits et procédures 

Les droits aux allocations (Cf. supra) et aux soins de santé auxquels les assurés sociaux étrangers UE hébergés dans un autre Etat membre peuvent prétendre sont essentiellement déterminés par leur pays de résidence. Ce dernier peut être différent de leur pays de domiciliation et/ou de leur pays compétent en matière de pension/rente et/ou de soins de santé.

Etant donné que la résidence est un critère déterminant dans l'ouverture des droits, il convient de distinguer deux situations dans les cas d'hébergement des personnes âgées à l'étranger : le séjour temporaire (maintien de la résidence) et le séjour définitif (transfert de la résidence).  Généralement, le placement en maison de repos est d'abord considéré comme un séjour temporaire (période d'essai) avant de devenir définitif.

Avant de développer ces situations, rappelons tout d'abord les critères permettant de déterminer l'Etat chargé de supporter les frais de soins santé de l'assuré social. Il s'agit de l'Etat : 

· débiteur de la pension pour les bénéficiaires d'une rente ou d'une pension
 d'un seul Etat membre ;

· de résidence pour les bénéficiaires d'une rente ou d'une pension de deux ou plusieurs Etats membres qui résident dans l'un de ces pays
 ;

· à la législation duquel les bénéficiaires d'une rente ou d'une pension de deux ou plusieurs Etats membres et qui ne résident pas dans un de ces pays ont été soumis le plus longtemps.

Le titulaire de pension qui a exercé une activité salariée ou non salariée en tant que travailleur frontalier pendant deux ans au moins au cours des cinq années qui ont précédé la date d’effet de sa pension de vieillesse ou d’invalidité a droit aux prestations en nature dans l’État membre où il a exercé en tant que travailleur frontalier une activité salariée ou non salariée, si cet État membre ainsi que l’État membre où se trouve l’institution compétente à laquelle incombent les charges liées aux prestations en nature servies au titulaire de pension dans son État membre de résidence ont opté pour cette formule et qu’ils figurent tous deux à l’annexe V.
La France, La Belgique et le Luxembourg figure sur cette annexe V.

Séjour temporaire

En cas de séjour temporaire, la personne âgée doit demander sa carte européenne d'assurance maladie (CEAM) à l'organisme d'assurance maladie de son lieu de résidence
. Ce document permet, en cas de nécessité, d'avoir accès à un médecin, un dentiste ou un hôpital du pays de séjour et d'être remboursé sur base des tarifs applicables dans le pays de séjour c'est-à-dire comme un assuré de cet Etat membre
. Ces frais sont intégralement facturés au pays de résidence, via les organismes de liaison internationaux
. 

En 2003, la CJCE a rendu un arrêt relatif au remboursement des frais médicaux déboursés par un retraité grec, en visite en Allemagne, qui a été hospitalisé d'urgence pour des problèmes cardiaques
. Sa caisse d'assurance maladie avait refusé de prendre en charge ces frais sur base du formulaire E111
 au motif qu'il souffrait d'une maladie chronique et qu'en conséquence, le traitement reçu ne pouvait être considéré comme immédiatement nécessaire. Or, selon le règlement n°1408/71, le droit aux prestations en nature n'est pas limité aux seuls cas où les soins apparaissent nécessaires en raison d'une affection soudaine. Autrement dit, le fait que le pensionné souffre d’une maladie chronique connue avant son séjour ne peut l'empêcher de bénéficier des prestations que requiert l'évolution de son état de santé durant le séjour. C'est la raison pour laquelle la CJCE affirme qu'un «Etat membre ne peut subordonner la prise en charge des frais médicaux d'un pensionné qui s'est rendu en visite dans un autre Etat membre, ni à une autorisation, ni à la condition que l'affection dont souffre l'intéressé se soit manifestée soudainement ».
Séjour définitif
A son arrivée dans l'établissement étranger, la personne âgée ou sa famille doit accomplir les démarches nécessaires auprès de l'organisme compétent
 pour obtenir un formulaire E 121 ou S1. Ce formulaire individuel, permettant l'accès à l'ensemble des soins de santé du pays de résidence, est délivré : 

· aux titulaires d'une pension qui ne résident pas dans le pays qui octroie la pension ainsi qu'à ses personnes à charge qui résident avec lui ; 

· aux personnes à charge d'un titulaire de pension lorsqu'elles résident sans leur titulaire hors du pays qui octroie la pension. 

Le titulaire de pension qui a exercé une activité salariée ou non salariée en tant que travailleur frontalier pendant deux ans au moins au cours des cinq années qui ont précédé la date d’effet de sa pension de vieillesse ou d’invalidité a droit aux prestations en nature dans l’État membre où il a exercé en tant que travailleur frontalier une activité salariée ou non salariée, si cet État membre ainsi que l’État membre où se trouve l’institution compétente à laquelle incombent les charges liées aux prestations en nature servies au titulaire de pension dans son État membre de résidence ont opté pour cette formule et qu’ils figurent tous deux à l’annexe V.

La France, La Belgique et le Luxembourg figure sur cette annexe V.

La convention sociale entre le Luxembourg et la Belgique déroge toutefois à ce principe : les anciens travailleurs belgo-luxembourgeois et leurs familles peuvent se faire soigner dans les deux pays
. 

Pour pouvoir bénéficier des soins dans un autre Etat membre que le pays de résidence ( sauf dans le cas prévu dans la convention belgo-luxembourgeoise, les assurés sociaux doivent être munis de leur Carte Européenne d'Assurance Maladie (CEAM) lors d'un séjour temporaire ou d'une autorisation médicale préalable (E 112 ou S2) en cas de soins programmés. Les remboursements s'effectuent sur base des tarifs en vigueur dans le pays où les soins ont été dispensés. 

Notons qu'il existe le long de la frontière belge, des expériences de zones organisées d'accès aux soins transfrontaliers. Ces projets permettent aux patients de la zone frontalière d'avoir accès aux hôpitaux situés de l'autre côté de la frontière sans cette autorisation médicale et de se faire rembourser sur base des tarifs en vigueur dans le pays des soins. 

Il en va de même, en cas d'hospitalisation ou de dialyse dans un établissement étranger situé à moins de 25 km de la frontière belge, pour les résidents belges situés à moins de 15 km de la frontière
. 

� Traité de Rome, Troisième partie – Titre III La libre circulation des personnes, des services et des capitaux - Chapitre 1 


� Par dérogation, l’annexe II bis du règlement fixe une liste de prestations spéciales en espèces à caractère non contributif, qui peuvent être servies par l’Etat uniquement aux personnes résidant sur son territoire.


� DG de l'Emploi et des Affaires sociales de la CE, Implications de la jurisprudence récente concernant la coordination des systèmes de protection contre le risque de maladie, Bruxelles, Mai 2000, p.3.


� Règlement 1612/68.


� Directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/360/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE, 93/96/CEE.


� Directive 2004/38/CE du Parlement et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de circuler et de séjourner librement dans toute l’Union Européenne. Cette directive doit être transposée dans le droit interne des Etats membres avant le 30 avril 2006.


� Personne qui n’est pas un travailleur salarié ou non salarié dans l’Etat membre d’accueil.


� Cf. infra, 1.2.4. Les arrêts de la CJCE.


� MB : 31/12/1980.


� Prestation contributive, allocation veuvage, allocation pour personnes âgées.


� Circulaire CNAV 2004/53 du 01 octobre 2004Si la condition de régularité du séjour n’est plus satisfaite, les avantages attribués restent cependant acquis.


� Ressortissants des Etats membres de l’Union européenne, de l’Espace Economique Européen (EEE – Islande, Norvège, Liechtenstein) et de la Suisse, ainsi que les membres de leur famille, quelle que soit leur nationalité.


� Décrets n°94-211 du 11 mars 1994 publié au Journal Officiel du 13 mars 1994, et n°95-474 du 27 avril 1995 publié au Journal Officiel du 29 avril 1995.


� Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 relative au séjour des étrangers en France, publiée au JO du 27 novembre 2003.


� Art L 161-18-1 du Code de la Sécurité Sociale.


� Sous le contrôle hiérarchique du Ministère de l’Intérieur.


� La législation européenne interdit aux Etats Membres de fixer les caractéristiques ou la nature des ressources en cause. Une circulaire française en date du 16 juin 1999 (n°INTD9900143C) interdit à l’administration d’écarter d’emblée la délivrance d’une carte de séjour à un non-actif aux motifs qu’il ne peut attester disposer de ressources ayant un caractère régulier et permanent (somme d’argent mensuelle) : « Il convient de prendre en considération l’ensemble des éléments actuels ou potentiels dont peuvent faire état les demandeurs pour attester qu’ils répondent à la condition de disposer de ressources suffisantes pour ne pas tomber à la charge de l’assistance sociale française (occupation d’une maison à titre de propriété ou mise gratuitement à disposition, ressources provenant d’un parent qui peut se porter garant…)


� Carte également accordée aux réfugiés politiques et aux personnes ayant démontré leur intégration dans le pays. 


� Mém. A - 24 du 13 avril 1972, p.818.


� Mém. A – 24 du 13 avril 1972, p.823 et p. 826.


� Dans le cas d’un retraité, le formulaire E121 ou S1 est la pièce justificative de l’assurance maladie de son Etat d’affiliation.


� Règlement relatif aux conditions d’entrée et de séjour de certaines catégories d’étrangers faisant l’objet de conventions internationales, 28 mars 1972.


� Idem.


� Par exemple celle d’un logement adéquat.


� GRAPA


� soit un séjour dans un établissement de soins (hôpital ou autre), soit un séjour “pour circonstances exceptionnelles” avec autorisation préalable de l’ONP.


� http://www.enmarche.be/Bon_a_savoir/Grapa_sejour_limite.htm


� APA


� Décision du Conseil Constitutionnel en date du 18 juillet 2001 – décision n°2001-447 DC


� Réponse Ministérielle n°13000 JOAN Q n°28 du 14 juillet 2003.


� « à moins que le présent règlement n’en dispose autrement, les prestations en espèces d’invalidité, de vieillesse ou de survivant (…) acquises au titre de la législation d’un ou de plusieurs Etats membres, ne peuvent subir aucune réduction, ni modification, ni suspension, ni suppression, ni confiscation du fait que le bénéficiaire réside sur le territoire d’un Etat membre autre que celui où se trouve l’institution débitrice ».


� Institut National d’Assurance Maladie Invalidité : organisme coordinateur belge.


� L'assurance dépendance allemande octroie trois types de prestations : 1) des prestations destinées à couvrir les frais occasionnés par les soins prodigués à domicile par des tierces personnes (soit sous la forme de soins dispensés par des organismes agréés, soit sous la forme d'une allocation mensuelle permettant au bénéficiaire de choisir la forme d'aide qu'il considère comme la plus appropriée à son état) ; 2) la prise en charge des soins donnés à l'assuré dans ces centres d'hébergement ou des établissements de soins,  les allocations destinées à suppléer l'absence de la tierce personne, les allocations et indemnités couvrant divers frais entraînés par l 'état de dépendance de l'assuré (matériel …) ; 3) la prise en charge des cotisations à l'assurance vieillesse et invalidité ainsi qu'à l'assurance accident de la tierce personne.


� Sont considérés comme titulaires de pensions, les titulaires d'une pension de retraite, de survie, d'invalidité, ou d'orphelin et les titulaires d'une rente d'accident du travail ou de maladie professionnelle. 


� Les anciens travailleurs belgo-luxembourgeois résidant en Belgique ont droit au complément à charge du Luxembourg : la convention belgo-luxembourgeoise accorde un remboursement complémentaire à hauteur de 93,5 % de la prestation aux travailleurs frontaliers belges soignés dans leur pays de résidence. Pour ce faire, la caisse de pension luxembourgeoise délivre un formulaire BL 3 aux anciens travailleurs frontaliers résidant en Belgique.


� Mutualité (ou CAAMI) en Belgique, CPAM en France, Caisse de maladie au Luxembourg. 


� S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, le malade avance les frais et se fait rembourser par la caisse de maladie du lieu de séjour ou, à son retour, par son organisme assureur. En cas d’hospitalisation, il convient de présenter la CEAM à la caisse de maladie du lieu de séjour afin que celle-ci rembourse directement l'hôpital.


� INAMI en Belgique, CLEISS en France et l'UCM au Luxembourg.


� C.J.C.E., IKA C-326/00.


� Remplacé par la Carte Européenne d'Assurance Maladie depuis le 1er juin 2004.


� L'institution débitrice de la pension octroie un formulaire E 121, qu'elle fait viser si nécessaire par l'institution d'assurance maladie du pays débiteur de la pension. 


� En cas de pension unique, le bénéficiaire doit obtenir un formulaire BL2 pour bénéficier des soins de santé dans son pays de résidence. Aucun formulaire n'est nécessaire en cas de pension mixte (Cf. infra). 


� Circulaire OA n°99/427 du 16 septembre 1999, point 3 "Particularités frontalières".





�Ne devrait on pas ajouter les commentaires concernant l’ASPA, le PAP et l’ARDH


�A confirmer !





